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Enseignements primaire, secondaire et supérieur

Lanceur d’alerte

Procédure pour adresser une alerte au médiateur de l’éducation nationale et de

l’enseignement supérieur

NOR : MENB2412555X

Texte

MENJ - Médiatrice de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur

Textes de référence : directive (UE) 2019/1937 du Parlement européen et du Conseil du 23-10-2019 ; article L. 23-10-1 du Code de

l’éducation ; articles L. 135-1 à L. 135-5 du Code de la fonction publique ; loi n° 2016-1691 du 9-12-2016 modifiée ; loi n° 2022-401 du

21-3-2022 ; décret n° 2022-1284 du 3-10-2022 ; arrêté du 10-12-2018 modifié ; arrêté du 3-12-2018

Le médiateur de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur est l’autorité externe compétente pour recueillir et

traiter les signalements suivant la procédure définie ci-après.

Domaines sur lesquels peut porter une alerte adressée au médiateur de l’éducation nationale et de

l’enseignement supérieur

Les signalements adressés au médiateur de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur doivent porter sur des faits

présentant un caractère illicite ou portant atteinte à l’intérêt général qui se sont produits ou pour lesquels il existe une forte

probabilité qu’ils se produisent.

Ils doivent concerner le service public de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur.

Si le signalement porte sur un autre domaine, il convient de le transmettre à l’une des autres autorités externes définies par

l’annexe du décret n° 2022-1284 du 3 octobre 2022 dont les compétences sont précisées page 42 et suivantes du guide du

Défenseur des droits ou, si vous n’êtes pas en capacité de déterminer l’autorité compétente, au Défenseur des droits.

Si le médiateur de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur est saisi d’une alerte qui n’entre pas dans son

champ de compétence, il peut la transmettre au Défenseur des droits ou se mettre en relation avec l’organisme externe

compétent pour la traiter.

Par exemple à la Commission nationale de l’informatique et des libertés (Cnil), si le signalement concerne la règlementation

en matière de protection des données personnelles (le RGPD, la loi Informatique et Libertés, etc.).

Qui peut effectuer un signalement ?

Le dispositif de signalement est réservé à toute personne physique (parent d’élève, étudiant, professeur, fonctionnaire,

contractuel, etc.) dès lors qu’elle agit sans contrepartie financière directe et de bonne foi, c’est-à-dire en ayant des motifs

raisonnables de croire que les faits signalés sont véridiques.

Attention : Les personnes morales (ex : une association) ne peuvent pas être lanceurs d’alerte.

Quelles situations peuvent être signalées ?

Un crime ;—

Un délit ;—

Une menace ou un préjudice pour l’intérêt général ;—

Une autre violation ou une tentative de dissimulation d’une violation :—

de la loi ou du règlement ;•

du droit de l’Union européenne ;•

d’un engagement international régulièrement ratifié ou approuvé par la France ;•

d’un acte unilatéral d’une organisation internationale pris sur le fondement d’un tel engagement.•

Lorsque les informations n’ont pas été obtenues dans le cadre des activités professionnelles, il convient d’en avoir eu

personnellement connaissance.

À noter : De simples dysfonctionnements ne peuvent fonder une alerte.

Attention : Ne peuvent donner lieu à une alerte les faits, informations et documents, quels que soient leur forme ou leur

support, dont la révélation ou la divulgation est interdite par les dispositions relatives au secret de la défense nationale, au

secret médical, au secret des délibérations judiciaires, au secret de l’enquête ou de l’instruction judiciaires ou au secret

professionnel de l’avocat.

Procédures de signalement possibles avant de saisir le médiateur de l’éducation nationale et de l’enseignement

supérieur

Lorsque l’alerte porte sur des informations obtenues dans le cadre professionnel, vous avez la possibilité d’effectuer un

signalement auprès de l’autorité interne avant d’effectuer un signalement externe auprès du médiateur de l’éducation

nationale et de l’enseignement supérieur.
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Si vous remplissez les conditions, vous êtes invité à utiliser la procédure interne dès lors que cela ne vous expose pas au

risque de faire l’objet de mesures de représailles et en l’absence de risque de destruction de preuves.

Cette alerte sera effectuée :

auprès du collège de déontologie institué au sein du ministère chargé de l’éducation nationale si votre alerte concerne—

le service public de l’éducation nationale et que les faits se sont produits dans les services et établissements

mentionnés dans l’arrêté du 10 décembre 2018 relatif à la procédure de recueil des signalements émis par les lanceurs

d’alerte au sein du ministère de l’Éducation nationale (ex : un rectorat, un établissement public local d’enseignement

[EPLE]) ;
auprès du collège de déontologie institué au sein du ministère chargé de l’enseignement supérieur et de la recherche si—

votre alerte concerne le service public de l’enseignement supérieur et que les faits se sont produits dans un service de

l’administration centrale relevant du ministre chargé de l’enseignement supérieur ;
auprès de l’université ou de l’établissement d’enseignement supérieur où les faits se sont produits.—

À noter : si vous choisissez d’effectuer un signalement interne, vous devez respecter la procédure mise en place par

l’instance concernée.

Attention : Lorsque vous saisissez le médiateur de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur en tant qu’autorité

externe, il conviendra de préciser si vous avez effectué un signalement interne.

Comment faire un signalement auprès du médiateur de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur ?

La saisine du médiateur doit s’effectuer soit :

en utilisant le courrier postal et en ayant recours au système de la double enveloppe : —

Insérez les éléments de votre alerte (uniquement des copies) dans une enveloppe fermée portant exclusivement la•

mention « SIGNALEMENT D’UNE ALERTE » ;
Introduisez cette enveloppe dans une seconde enveloppe sur laquelle figure l’adresse d’expédition : Le médiateur de•

l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur - Ministère de l’Éducation nationale et de la Jeunesse - Site de

Vanves - 110 rue de Grenelle - 75357 Paris Cedex 7 SP avec la mention « personnel et confidentiel ».

Les échanges ultérieurs s’effectuent dans les mêmes conditions. La mention « SIGNALEMENT D’UNE ALERTE » est

remplacée par le numéro du dossier communiqué lors du premier échange. S’il n’a pas été accusé réception du

signalement initial, la seconde enveloppe comporte la mention « Complément au signalement d’une alerte » ;
par téléphone en laissant sur le téléphone sécurisé dédié un message vocal (01 55 55 32 52).—

Attention : Pour une garantie maximale de confidentialité et de sécurité, il est vivement conseillé d’adresser le signalement

par courrier postal.

Il est précisé que les données nécessaires au traitement des courriers reçus par le médiateur de l’éducation nationale et de

l’enseignement supérieur sont enregistrées dans un fichier informatisé réservé à son usage exclusif pour l’accomplissement

de ses missions. Vous pouvez exercer votre droit d’accès aux données vous concernant et les faire rectifier en lui adressant

un courrier à l’adresse et suivant les modalités figurant ci-dessus.

Quelles informations doit contenir le signalement ?

Des explications claires et précises sur les raisons du signalement ;—

Des éléments concrets permettant de justifier la situation qui est signalée, tels que des documents ou informations—

permettant d’apprécier le bien-fondé du signalement (enregistrement, photo, courrier, etc.) ;
Des informations permettant des échanges ultérieurs (identité, adresse non professionnelle, boîte postale, coordonnées—

téléphoniques, etc.).

À noter : Dans le cadre du traitement d’une alerte, le médiateur de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur ou

l’agent désigné par lui est susceptible de vous demander tout élément jugé nécessaire pour apprécier la recevabilité du

signalement et, le cas échéant, assurer son traitement.

Attention : Les signalements anonymes sont traités dès lors que les éléments factuels sont suffisamment détaillés. Le

médiateur de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur apprécie, au regard des éléments transmis, s’il donne

une suite au signalement anonyme.

Traitement par le médiateur de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur du signalement

À l’exception des cas où il est effectué de manière anonyme, il est accusé réception des signalements dans un délai de sept

jours ouvrés à compter de leur réception sauf si le médiateur a des motifs raisonnables de croire qu’accuser réception

compromettrait la confidentialité de l’identité de son auteur.

Dans un délai de trois mois pouvant être allongé à six mois si l’affaire est complexe, vous serez informé de la recevabilité de

votre signalement ainsi que des mesures envisagées ou prises pour apprécier l’exactitude des allégations et, le cas échéant,

remédier à l’objet du signalement.

Le médiateur de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur peut engager diverses actions lorsqu’un lanceur

d’alerte lui adresse un signalement :

Il peut demander des explications à l’organisme mis en cause ;—

Il peut demander à l’organisme mis en cause de remédier au signalement ou saisir l’autorité en capacité de le faire ;—

Il peut procéder à la clôture du signalement lorsque celui-ci est devenu sans objet ou lorsque les allégations sont—
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inexactes, infondées, manifestement mineures, ou ne contiennent aucune nouvelle information significative par

rapport à un signalement déjà clôturé.

Le médiateur de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur communique par écrit à l’auteur du signalement le

résultat final des diligences mises en œuvre.

Quelles sont les garanties de confidentialité ?

1. L’identité de l’auteur du signalement et de toutes les personnes figurant dans le signalement ne peut être dévoilée

La confidentialité de l’identité des auteurs du signalement, des personnes visées et de tout tiers mentionné dans le

signalement est garantie.

Les éléments de nature à identifier le lanceur d’alerte ne peuvent pas être divulgués sans son accord. Ils peuvent cependant

être transmis à l’autorité judiciaire, dans certains cas.

Lorsque les personnes chargées du recueil ou du traitement des signalements doivent dénoncer les faits recueillis à

l’autorité judiciaire, elles peuvent être amenées à communiquer les éléments de nature à identifier le lanceur d’alerte. Dans

ce cas, le lanceur d’alerte en est en principe informé.

2. Les informations figurant dans le signalement sont protégées

La confidentialité des informations recueillies par l’ensemble des destinataires du signalement est garantie.

Attention : Ces obligations de confidentialité sont à respecter par le lanceur d’alerte tout autant que par les personnes

destinataires du signalement.

Quelles sont les protections dont bénéficie un lanceur d’alerte ?

Si vous répondez à la définition du lanceur d’alerte et que vous avez respecté la procédure de signalement, et uniquement

dans ce cas, vous pourrez bénéficier des mesures de protection prévue par la loi, notamment de :

 l’irresponsabilité civile du lanceur d’alerte—

Vous ne pourrez pas être condamné à verser des dommages et intérêts pour les dommages causés à la personne mise

en cause par votre signalement ou votre divulgation publique dès lors que vous aviez des motifs raisonnables de croire

que le signalement ou la divulgation publique de l’intégralité des informations était nécessaire à la sauvegarde des

intérêts menacés.

 l’irresponsabilité pénale du lanceur d’alerte—

Votre responsabilité pénale ne pourra pas être engagée si, pour effectuer votre alerte, vous avez porté atteinte à un

secret protégé (exemple : le secret des correspondances, le secret professionnel, etc.) – autre que ceux qui ne peuvent

donner lieu à une alerte – ou soustrait, détourné ou recelé des documents pour prouver les informations signalées ou

divulguées.

Néanmoins, dans ce dernier cas, vous devez avoir eu connaissance de ces informations de manière licite et non à la

suite d’une infraction (ex : une intrusion irrégulière dans un lieu, un vol, etc.).

De plus, la divulgation des informations doit être nécessaire et proportionnée à la sauvegarde des intérêts en cause.

l’interdiction des représailles à l’encontre du lanceur d’alerte—

La protection porte sur toutes les mesures de représailles, qui prendraient notamment l’une des formes suivantes :
Suspension, mise à pied, licenciement ;•

Rétrogradation ou refus de promotion ;•

Transfert de fonctions, changement de lieu de travail, réduction de salaire ;•

Suspension de la formation ;•

Évaluation de performance négative ;•

Mesures disciplinaires ;•

Coercition, intimidation, harcèlement ou ostracisme ;•

Discrimination ;•

Non-renouvellement d’un contrat de travail à durée déterminée ou d’un contrat de travail temporaire.•

Il vous appartiendra de vous prévaloir devant le juge de votre qualité de lanceur d’alerte pour demander l’annulation d’une

mesure de représailles ou vous défendre dans une procédure civile ou pénale.

À noter : Sous certaines conditions, les personnes qui vous ont aidé, appelées « les facilitateurs », ainsi que les entités

juridiques en lien avec vous peuvent bénéficier de mesures de protection identiques.

Le Défenseur des droits est chargé d’informer et de protéger les lanceurs d’alerte.

Le médiateur de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur est uniquement chargé de traiter le signalement.

L’information et la protection des lanceurs d’alerte relèvent de la compétence du Défenseur des droits.

Pour toute question sur le statut des lanceurs d’alerte, sur votre protection ou vos droits, vous pouvez contacter le

Défenseur des droits, en charge de coordonner l’action des autorités externes en matière de signalement de lanceurs

d’alerte :

par téléphone au 09 69 39 00 00 ;—

par voie électronique ;—

par courrier gratuit sans affranchissement à : Défenseur des droits – Libre réponse 71120 – 75342 Paris Cedex 7 en—

utilisant le système de la double enveloppe.

Pour en savoir plus sur les conditions à respecter pour être certifié lanceur d’alerte par le Défenseur des droits et sur la

protection qu’il peut vous accorder, vous pouvez consulter le guide du lanceur d’alerte du Défenseur des droits.
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Informations générales

Conseils, comités, commissions

Nomination à la commission administrative paritaire nationale compétente à l’égard

des inspecteurs d’académie-inspecteurs pédagogiques régionaux, des inspecteurs de

l’éducation nationale et des inspecteurs de la jeunesse et des sports

NOR : MEND2412960A

Arrêté du 7-5-2024

MENJ - MSJOP SE 2-2

Par arrêté de la ministre de l’Éducation nationale et de la Jeunesse et de la ministre des Sports et des Jeux olympiques et

paralympiques en date du 7 mai 2024, sont nommés membres de la commission administrative paritaire nationale

compétente à l’égard des inspecteurs d’académie-inspecteurs pédagogiques régionaux, des inspecteurs de l’éducation

nationale et des inspecteurs de la jeunesse et des sports :

1. Représentants de l’administration

A/ Membres titulaires

Gérard Marin, chef du service de l’encadrement, adjoint au directeur de l’encadrement ;—

Valérie Cabuil, rectrice de la région académique Hauts-de-France, rectrice de l’académie de Lille ;—

Vincent Auber, sous-directeur des carrières des personnels d’encadrement, à la direction de l’encadrement ;—

Pascale Coq, directrice académique des services de l’éducation nationale de l’Essonne ;—

Jérôme Fournier, chef de service, adjoint à la directrice des sports ;—

Sébastien Callut, chef du bureau des personnels d’inspection, à la direction de l’encadrement.—

B/ Membres suppléants

Katia Béguin, rectrice de la région académique Pays de la Loire, rectrice de l’académie de Nantes ;—

Catherine Albaric-Delpech, directrice académique des services de l’éducation nationale de l’Aisne ;—

Solène Berrivin, directrice académique des services de l’éducation nationale de Loir-et-Cher ;—

Gilles Neuviale, directeur académique des services de l’éducation nationale de la Somme ;—

Yves Boero, chef de service, adjoint au directeur de la jeunesse, de l’éducation populaire et de la vie associative ;—

Julie Champrenault, adjointe au sous-directeur des carrières des personnels d’encadrement, à la direction de—

l’encadrement.

2. Représentants du personnel

A/ Membres titulaires

Patrick Roumagnac, inspecteur de l’éducation nationale (SEJS – SI.EN – Snia-IPR Unsa) ;—

Christian Champendal, inspecteur d’académie-inspecteur pédagogique régional (SEJS – SI.EN – Snia-IPR Unsa) ;—

Damien Kleinmann, inspecteur de la jeunesse et des sports (SEJS – SI.EN – Snia-IPR Unsa) ;—

Sébastien Collet, inspecteur de l’éducation nationale (SEJS – SI.EN – Snia-IPR Unsa) ;—

Mohammed Darmame, inspecteur d’académie-inspecteur pédagogique régional (SEJS – SI.EN – Snia-IPR Unsa) ;—

Antonello Lambertucci, inspecteur d’académie-inspecteur pédagogique régional (SUI-FSU).—

B/ Membres suppléants

Jean-François Gaboret, inspecteur de l’éducation nationale (SEJS – SI.EN – Snia-IPR Unsa) ;—

Françoise Cugny, inspectrice de l’éducation nationale (SEJS – SI.EN – Snia-IPR Unsa) ;—

Marie Musset, inspectrice d’académie-inspectrice pédagogique régionale (SEJS – SI.EN – Snia-IPR Unsa) ;—

Élisabeth Jardon, inspectrice de l’éducation nationale (SEJS – SI.EN – Snia-IPR Unsa) ;—

Frédérique Hannequin, inspectrice d’académie-inspectrice pédagogique régionale (SEJS – SI.EN – Snia-IPR Unsa) ;—

Éric Nicollet, inspecteur de l’éducation nationale (SUI-FSU).—

L’arrêté du 15 mai 2023 portant nomination à la commission administrative paritaire nationale compétente à l’égard des

inspecteurs d’académie-inspecteurs pédagogiques régionaux, des inspecteurs de l’éducation nationale et des inspecteurs

de la jeunesse et des sports est abrogé.
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Informations générales

Vacance de poste

Professeur ou professeure des écoles auprès de l’établissement scolaire public italien

Leonardo da Vinci

NOR : MENC2412219V

Avis

MENJ - Dreic B2

Vu convention culturelle signée entre la France et l’Italie le 4-11-1949 ; alinéa 6 de l’article 14 du décret n° 85-986 du 16-9-1985

Un poste de professeur ou de professeure des écoles est à pourvoir par voie de détachement à la rentrée 2024 auprès de

l’établissement Leonardo da Vinci de Paris.

1. Profil des candidats

Les candidats à ce poste devront :

être en mesure d’assurer un enseignement du français et des autres matières du cursus à des élèves de langue—

maternelle italienne, française ou autre ;
posséder une expérience dans le domaine de l’enseignement du français langue étrangère ;—

participer aux travaux de l’équipe pédagogique de l’établissement.—

Une bonne maîtrise de la langue italienne constituera un atout.

2. Conditions de recrutement

Peuvent candidater les personnels titulaires qui, au 1er septembre 2024, justifient d’une durée minimale d’expérience—

professionnelle sur le territoire français en tant que titulaires ;
L’enseignant choisi bénéficiera d’un détachement administratif auprès de cet établissement ; il sera placé sous—

l’autorité directe du chef d’établissement ;
Les obligations de service du professeur des écoles sont de vingt-quatre heures hebdomadaires, dont deux heures de—

participation aux travaux de l’équipe pédagogique ; l’enseignement pourra être dispensé dans les cinq classes de l’école

élémentaire ;
Date de prise de fonctions : 2 septembre 2024 ;—

Les fonctionnaires placés en position de détachement direct auprès d’un établissement conservent leurs droits à—

avancement et peuvent conserver leur droit à la retraite dans leurs corps d’origine, à condition d’opter pour ce droit en

complétant le formulaire de déclaration d’option joint à l’arrêté ministériel de détachement.

3. Constitution et transmission des demandes d’affectation

Le dossier de candidature complet, dûment rempli et accompagné des pièces justificatives, devra être transmis par le

candidat par voie électronique aux adresses segreteriascuolaitalianaparigi@gmail.com et dsscuolaitalianaparigi@gmail.com.

L’établissement Leonardo da Vinci sera chargé de sélectionner le candidat et de constituer une liste complémentaire

permettant de pallier d’éventuels refus de détachement.

L’établissement recruteur transmettra ces propositions (candidat sélectionné et liste complémentaire) à la direction

générale des ressources humaines (DGRH) du ministère de l’Éducation nationale et de la Jeunesse (MENJ), seule habilitée à

saisir les autorités départementales de l’éducation nationale pour obtenir leur avis.

La DGRH informera l’établissement de l’accord ou du refus de détachement. En cas d’accord, l’arrêté individuel de

détachement sera adressé par les services de la DGRH à l’établissement, qui le notifiera à l’intéressé au plus tard le

30 juin 2024, dès lors que les étapes précédentes auront été respectées, avec copie à la délégation aux relations

européennes et internationales et à la coopération (Dreic) du MENJ.

Aucun départ en détachement ne peut avoir lieu sans un accord formel de détachement de la DGRH du MENJ.

La date limite de dépôt des candidatures auprès de l’établissement Leonardo da Vinci est fixée à quatre semaines suivant la

date de parution du présent avis au Bulletin officiel de l’éducation nationale, de la jeunesse et des sports (BOENJS).

Pour tout renseignement complémentaire, s’adresser à :
Monsieur Jean-Claude Arnod

Proviseur de l’établissement scolaire Leonardo da Vinci

12, rue Sédillot

75007 Paris

Courriel : dsscuolaitalianaparigi@gmail.com

Téléphone : 01 45 55 86 22
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Annexe — Formulaire de candidature et de demande de 

détachement auprès de l’établissement scolaire italien 

Leonardo da Vinci de Paris sur un poste de professeur des 

écoles (école primaire) à la rentrée scolaire 2024 
 

Candidature sur le poste de : 

 professeur des écoles (école primaire) 

 

Situation personnelle 
 

Nom d’usage : ........................................................... Nom de famille : ....................................................... 

Prénom : ........................................................ Né(e) le : ................................................. 

Corps (à l’éducation nationale) : ......................................................................................... 

Grade (à l’éducation nationale) : ............................................................................................... 

Date de titularisation : .......................................................... 

Échelon : .................................... Date d’effet : ................................................. 

Adresse permanente en France : 

........................................................................................................................................................................................................ 

........................................................................................................................................................................................................ 

Mail : ......................................................... Téléphone : ................................................................ 

 

Situation administrative actuelle 
 

 en activité  en détachement  en disponibilité  en congé parental  autre................................................. 

Fonctions exercées : ..................................................................................................................................................... 

Académie (ou académie d’origine si détaché à l’étranger) : .................................................................................. 

Département : ................................................................................................................................................................ 

Nom et adresse de l’établissement ou de l’organisme d’affectation actuel : 

................................................................................................................................................................ 

Mail : .......................................................... Téléphone : ........................................................... 

En poste depuis le : ...................................................... 

 

1. Expérience pédagogique 
- Connaissance de la langue italienne selon les niveaux du cadre européen commun de compétences pour les 

langues (CECRL) de A1 à C2 : 

 

 

 

 

 

- Postes successivement occupés depuis l’entrée dans la carrière enseignante (préciser les fonctions exercées et 

les établissements d’exercice ; mentionner également les interruptions de service) : 

 

 

 

 



 

  

Bulletin officiel n° 22 du 30 mai 2024 

 

 

© Ministère de l’Éducation nationale et de la Jeunesse - education.gouv.fr  

 

 

 

 

2. Travaux personnels et stages effectués (joindre les documents justificatifs, et préciser notamment les 

stages effectués dans le domaine de l’enseignement du français langue étrangère) : 
 

 

 

 

 

3. Dans le cas de demandes parallèles, préciser l’ordre de préférence de ces demandes par rapport à la présente 

candidature : 

 

 

 

 

 

 
Durée du détachement : du ...... / ....... /............ au ....... /....... / ............ 

 

Je soussigné(e) .............................................. atteste l’exactitude des renseignements portés sur le présent document. 

 

Fait à .................................................. le 

 

Signature 

 

 

 

Ce formulaire de candidature et les pièces jointes (un curriculum vitae détaillé pourra également être joint à la 

demande) sont à adresser par voie électronique à l’établissement scolaire Leonardo da Vinci de Paris aux 

adresses suivantes : segreteriascuolaitalianaparigi@gmail.com et dsscuolaitalianaparigi@gmail.com. 


